
 
 
 

COMPTE RENDU DE REUNION 
 

BUREAU SYNDICAL DU 04 AVRIL 2016 
 
L’an 2016, 04 avril  à 9h30, le Bureau Syndical du SDE07 s’est réuni, à Privas, sous la présidence de M. 
Jacques GENEST.   
 

Nom, prénom Présent Excusé Absent Nom, prénom Présent Excusé Absent 

CHAPUIS G. (VP) x   NURY D.  X  
VALLA M.( VP) x   ORIVES E.  X  
COUDENE P. (VP) x   VERNEY C. x   
BULINGE J-P. (VP) x   ROUVEYROL B. x   
LEYNAUD J. (VP) X   ARNAUD R. X   
XAVIER P. (VP) x   ROCHETTE D.  X  
CIVIER S. (VP)  X  TALAGRAND M. X   
SABATIER R.(VP)  X  TESTON J. X   
MURE I. (VP) X   AMRANE O.  x  
RIVIER P. x       
DEBARD J-P x       

 
Jacques GENEST, accueille les membres du Bureau et excuse les absents. Le quorum est atteint. 
Rappel agenda du président. 
 
Monsieur le président rappelle la présentation de la SEM Energie Rhône Vallée vers 11h. 
 
DELIBERATIONS ADOPTEES A L’UNANIMITE : 
Subventions EP 
Subventions Ballons Fluorescents 
Subventions Telecom 
MOT 
Avenants marché ER 
Convention chaufferie Gluiras 
Ouverture Ligne de trésorerie Caisse d’Epargne 
 
1- FINANCES 
Les paiements aux entreprises sont plus élevés que l’an passé à la même période. 
Les subventions sont largement supérieures à l’année antérieure, il s’agit de la régularisation des 
anciens dossiers. 
FACE : perte de 500 000€ par rapport à 2015 
Concernant les paiements, suite à des problèmes de trésorerie, les paiements du FACE ne 
reprendront qu’après le 20 avril. 
Le président (rapporteur du CAS FACE au Sénat) demande une note afin de compléter son rapport 
puisqu’il effectue une mission de contrôle. 
La répartition des enveloppes a été modifiée et il conviendrait de revoir cela car elle n’est pas 
adaptée à nos travaux et nous ne pourrons probablement pas réaliser, à terme, la totalité les 
enveloppes affectées. 
Pour les fils nus, il y a encore matière à réaliser des travaux. Selon le DGS, ces travaux relèvent de la 
compétence du concessionnaire qui doit renouveler et moderniser, à sa charge, les réseaux  
 
Mise en évidence de la problématique des provisions d’ERDF. 
 
 



 
 

Ras sur le fonctionnement 
Emettre les titres de la maintenance EP dès le 1ER janvier de l’année. 
Les pénalités aux entreprises sont déjà beaucoup trop élevées. 
 

 
 
CONTRACTION LIGNE DE TRESORERIE CAISSE D’EPARGNE 
 
La ligne de Trésorerie de la Caisse d’Epargne arrive à échéance en avril prochain. 
Compte tenu du montant des dépenses que le syndicat devra honorer avant cette échéance et 
l’encaissement décalé des subventions et participations en fin de trimestre 2016, il apparait 
opportun de contracter une ligne de trésorerie complémentaire permettant d’assurer le 
fonctionnement du syndicat et de générer  un fonds de roulement adéquat. 
 

SITUATION BUDGETAIRE

CHAPITRE 31/12/15 BP 2016 04/04/16

204 - SUBVENTIONS 1 795 961,00 €         4 060 000,00 €           1 313 939,00 €         

21 - ACQUISITIONS 123 830,15 €            250 120,00 €              74 629,00 €              

23 -TRAVAUX 15 375 211,00 €       14 000 000,00 €         3 477 015,00 €         

458- MOT 4 093 694,26 €         12 399 697,00 €         886 862,00 €            

10 - DOTATIONS ET RESERVES 9 030 534,00 €         4 147 008,00 €         

13 - SUBVENTIONS 8 807 560,00 €         8 410 000,00 €           2 262 177,00 €         

458- MOT 3 970 695,95 €         19 247 518,00 €         2 203 080,00 €         

CHAPITRE 31/12/15 BP 2016 04/04/16

DEPENSES 6 407 248,65 €         11 597 500,00 €         2 206 481,00 €         

73 - TCCFE 7 516 622,00 €         7 300 000,00 €           1 862 866,00 €         

75 - Redevances 1 821 523,00 €         1 720 000,00 €           5 225,00 €                

77 - Produits exceptionnels - Pénalités entreprises 198 068,00 €            50 000,00 €                70 017,00 €              
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INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

MOIS 2016 2015 2014 2012

JANVIER 1 763 332,58 2 626 856,00 € 2 298 864,00 € 604 056,00 €

FEVRIER 1 213 576,69 2 163 924,00 € 1 033 459,00 € 627 985,00 €

MARS 762 498,01 2 798 495,00 € 2 518 927,00 € 3 378 486,00 €

AVRIL 1 411 938,00 € 785 704,00 € 2 230 243,00 €

MAI 1 464 022,00 € 2 975 040,00 € 2 326 020,00 €

JUIN 333 967,72 € 4 999 010,00 € 3 764 538,00 €

JUILLET 3 487 786,00 € 2 800 680,00 € 3 556 620,00 €

AOUT 3 463 535,00 € 4 702 413,00 €

SEPTEMBRE 2 871 748,91 € 5 951 197,00 €

OCTOBRE 2 377 660,00 € 3 657 389,00 € 5 818 560,00 €

NOVEMBRE 1 616 261,20 € 1 965 542,00 € 3 792 919,00 €

DECEMBRE 1 622 479,00 € 3 052 933,00 € 3 501 069,00 €

Factures attente paiement TP 484 335,38 € Initiale 2 500 000,00 €

Demandes d'acompte à régler 1 086 406,20 € Utilisée 04/16 0,00 €

TOTAL 1 570 741,58 € Disponible 2 500 000,00 €

FACE : attente de paiement 1 804 000 € + 370 000€ PCT

Plus de treso au FACE, les paiements reprendront après le 15/04
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TRESORERIE SDE 07  

3 079 682,00 €

2 309 044,00 €

5 127 466,00 €

3 698 750,00 €

2 732 227,00 €

1 894 635,00 €

3 198 168,00 €

5 537 863,00 €

4 574 886,00 €

4 266 827,00 €

2 800 251,00 €

DEPENSES A VENIR

3 161 689,00 €

2013

LIGNE TRESORERIE



La proposition de la Banque Postale a donc été retenue en février dernier pour un montant de 
1,5Millions d’Euros. 
 
Au vu de la proposition 2016 de la Caisse d’Epargne : 
 

Montant de l’offre 1Million 

Durée du contrat 1 an à compter du 1er juin 2016 

Taux EONIA  + 1.15 % l’an 

Commission d’engagement 0 € 

Commission de non utilisation 0.15 % du montant non utilisé 

 
Il est proposé aux membres du Bureau de signer cette proposition permettant au SDE07 de mobiliser 
le même montant de  trésorerie que l’an  passé   mais   en   faisant   appel   à   deux    lignes    
distinctes    avec      des   dates   d’échéance différentes couvrant ainsi le besoin de trésorerie du 
syndicat, entre les encaissements de subventions et participations. 
 
Attention à la commission de non utilisation 
 
2- TRAVAUX 
 
Les paiements des travaux sont en amélioration par rapport à l’an passé. 
Maitrise d’Ouvrage Temporaire : RAS 
Avenants Vallon Pont d’Arc : FORAGE 
ST PERAY adhère à la maintenance EP ainsi qu’Annonay. Il faut impérativement présenter le 
règlement de transfert de compétence de l’éclairage public au conseil syndical de l’automne. 
Electrification rurale : 

 Agriculteur : augmentation des demandes 

 Equipements communaux : nette augmentation des demandes 

 Dissimulation : Progression et clôture rapide du programme dès fin avril 

 Renforcement /fiabilisation : Progression des dossiers, tendance dûe aux constructions suite 
aux PLU mis en place ou rénovés 

 Extension : légère augmentation 10% des demandes d’urbanisme basculent vers le service 
Electrification Rurale 

 
Le programme travaux est en augmentation totale de +25% 
 
 

 
 

PAIEMENTS ER CUMUL PAIEMENTS ER CUMUL

Janvier 721 547,39 €                721 547,39 €             376 396,92 €             376 396,92 €            14 000 000,00 € 

Février 972 564,92 €                1 694 112,31 €          1 221 041,08 €          1 597 438,00 €         14 000 000,00 € 

Mars 697 288,66 €                2 391 400,97 €          2 255 973,92 €          3 477 015,00 €         14 000 000,00 € 

Avril 822 878,35 €                3 214 279,32 €          14 000 000,00 € 

Mai 1 312 936,47 €             4 527 215,79 €          14 000 000,00 € 

Juin 1 554 638,68 €             6 081 854,47 €          14 000 000,00 € 

Juillet 1 185 203,00 €             7 267 057,47 €          14 000 000,00 € 

Août 14 000 000,00 € 

Septembre 3 575 088,05 €             10 842 145,52 €        14 000 000,00 € 

Octobre 740 904,16 €                11 583 049,68 €        14 000 000,00 € 

Novembre 2 376 120,83 €             13 959 170,51 €        14 000 000,00 € 

Décembre 1 249 101,00 €             15 208 271,00 €        14 000 000,00 € 

PAIEMENTS TRAVAUX ER 
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3- SUBVENTIONS 
 

 
 
Annoncer les nouvelles règles aux communes sur les ballons fluorescents : préparer un courrier 
aux communes avec la convention à l’appui. 
 
Rien d’attribuer au niveau des CEE, mais il y a énormément de dossiers en cours : les communes 
ont été relancés afin de fournir les justificatifs nécessaires au déblocage des subventions. 
 
Ecart entre ce qui est attribué et ce qui est pris en compte : attention aux dépenses éligibles ! 
tout ne peut être pris en compte : peinture, carrelage, etc… 
 
 

4- MDE 
 

MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA CREATION D’UNE CHAUFFERIE BOIS ET D’UN RÉSEAU 
DE CHALEUR À GLUIRAS 
 
Le président informe le bureau des caractéristiques du projet de construction d’une chaufferie et 
d’un réseau de chaleur bois-énergie à Gluiras, dont la maîtrise d’ouvrage revient à la commune.  
 
Le montant de l’opération de construction de la chaufferie bois et du réseau de chaleur jusqu’aux 
sous-stations ainsi que les installations de chauffage du réseau secondaire a été estimé au stade de 
l’étude de faisabilité technico-économique rendue par le cabinet ALPHA JM (Valence). Ce montant 
intègre les études de conception et les travaux pour les ouvrages de production de chaleur, le 
raccordement des bâtiments au réseau de chaleur, ainsi que les installations de chauffage du réseau 
secondaire.  
 
Le président indique que le Syndicat interviendra en qualité de mandataire d’ouvrage pour la 
réalisation de cette opération, pour le compte de la commune de GLUIRAS maître d’ouvrage de la 
chaufferie et du réseau de chaleur au bois-énergie, selon les dispositions de la loi n°85-704 du 12 
juillet 198 relative à la maîtrise d’ouvrage publique. Le mandat ne fait pas l’objet d’une mise en 
concurrence car la rémunération du SDE07 est plafonnée à 24 000 euros Hors Taxes.  
 
Le président propose d’accepter l’application de la convention de mandat présentant les 
caractéristiques précises de l’intervention du Syndicat. 
 
En ce qui concerne les conditions financières de la réalisation de cette opération, la convention 
prévoit que le maître d’ouvrage s’engage à assurer le financement de cette opération selon un plan 
de financement prévisionnel et un échéancier des dépenses et des recettes prévisionnels. La 
rémunération du SDE07 dans le cadre de l’exercice de cette mission de mandataire de maîtrise 
d’ouvrage est fixée provisoirement à 3% du montant total hors taxes de l’opération et sera entérinée 
au prochain comité syndical du SDE07. 
 
En ce qui concerne les subventions, le SDE07 assistera le maître d’ouvrage dans la préparation et 
l’envoi des dossiers de subventions et le maître d’ouvrage percevra directement l’ensemble des 
subventions sollicitées pour la réalisation de cette opération. 
 



Dès que la réception des ouvrages aura été prononcée, la commune réalisera elle-même la gestion 
complète, l’exploitation, l’approvisionnement et le fonctionnement des installations collectives soit 
directement, soit par l’intermédiaire de prestataires de service qu’elle rémunèrera. 
 
Attention au financement : impossibilité de cumuler subvention DETR et fonds et fonds de soutien 
à l’investissement. Il convient de demander à la commune de choisir. 
Préciser également les modalités de récupération de la TVA et dire que le SDE n’intervient pas sur 
la TVA. 
 
5- Divers 

 

 Devis demandé pour l’extension des locaux. 
 Réunion avec les trésoriers ardéchois : bon échange, cependant des problématiques 

entre les trésoriers divergent et il convient d’uniformiser les procédures. 
 Conseil Syndical : élection d’une nouvelle CAO suite au nouveau Code des Marchés 

Publics 
 Point presse salon EP ce jour en mairie de Le Pouzin 
 Travail sur la tarification Bornes électriques en cours 
 Adhésion en cours de plusieurs Communautés de Communes à la compétence MDE. 

 
••• 

 

Annexes 
 





 


